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L’Assemblée nationale a adopté le projet de loi organique dont la 
teneur suit : 
 

 Voir les numéros : 
 Assemblée nationale : 1ère lecture : 1019, 1131 et T.A. 164. 
  Commission mixte paritaire : 1297. 
  Nouvelle lecture : 1294 et 1349. 
 Sénat : 1ère lecture : 691, 738, 741 et T.A. 199 (2012-2013). 
  Commission mixte paritaire : 789 et 791 (2012-2013). 
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Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 septembre 2013. 

 Le Président, 
Signé : CLAUDE BARTOLONE 

 

 

 

 


